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Fiche de Données de Sécurité 
Conformément à l`Annexe II du REACH - Règlement (UE) 2020/878 

 
 RUBRIQUE 1. Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 

 
 1.1. Identificateur de produit 
 Code: 891200200  
 Dénomination SCAR NANO HYDRO GLASS 
 Identifiant unique de formulation UFI : CHX6-QFJD-630A-VTFR 

 
 1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 
 Dénomination/Utilisation Produit nanotechnologique pour la protection du verre 
Utilisations déconseillées : Des utilisations autres que celles indiquées. 

 
 1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
 Raison Sociale Scar srl 
 Adresse Via Caduti Sul Lavoro 25 
 Localité et Etat 37012 Bussolengo (VR)  

  ITALY 

  tel. +39 045 6768311 

  fax +39 045 6768400 

 Courrier de la personne compétente, 
 personne chargée de la fiche de données de 
sécurité. 

ufficio.prodotto@scar.it 

 
 1.4. Numéro d'appel d'urgence 
 Pour renseignements urgents s'adresser à Numéro ORFILA (INRS) : + 33 (0)1 45 42 59 59 

Aide médicale gratuite (hors coût d`appel), 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.  
 

 RUBRIQUE 2. Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

 
Le produit est classé comme dangereux conformément aux dispositions du Règlement (CE) 1272/2008 (CLP) (et amendements successifs). Aussi, le 
produit nécessite une fiche des données de sécurité conforme aux dispositions du Règlement (UE) 2020/878. 
D'éventuelles informations supplémentaires relatives aux risques pour la santé et/ou pour l'environnement figurent aux sections 11 et 12 de la présente 
fiche. 

 
Classification e indication de danger : 
 
 Aérosol, catégorie 1 H222 Aérosol extrêmement inflammable. 
  H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l`effet de la chaleur. 

 Irritation oculaire, catégorie 2 H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 
 
2.2. Éléments d'étiquetage 

 
Etiquetage de danger conformément au Règlement (CE) 1272/2008 (CLP) et modifications et adaptations successives. 

 
 Pictogrammes de danger:  

   

     

 
 Mentions d'avertissement: Danger 
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 Mentions de danger:  
 H222 Aérosol extrêmement inflammable. 
 H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l`effet de la chaleur. 
 H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

 
 Conseils de prudence:  
 P210 Tenir à l`écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source 

d`inflammation. Ne pas fumer. 
 P251 Ne pas perforer, ni brûler, même après usage. 
 P410+P412 Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50°C / 122°F. 
 P211 Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou sur toute autre source d`ignition. 
 P280 Porter équipement de protection des yeux / du visage. 
 P337+P313 Si l`irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 

 
2.3. Autres dangers 

 
Les contenants aérosols exposés à des températures supérieures à 50 ° C peuvent se déformer et éclater et être projetés sur une distance considérable. 
L'aérosol contient un gaz asphyxiant, évite l'accumulation de vapeurs en grande quantité dans des environnements confinés car il peut provoquer une 
asphyxie due au manque d'oxygène. L'exposition à de fortes concentrations de vapeurs, en particulier dans des zones confinées et insuffisamment 
ventilées, peut provoquer une irritation des voies respiratoires, des nausées, des malaises et des étourdissements. 

 
Sur la base des données disponibles, le produit ne contient pas de substances PBT ou vPvB en pourcentage ≥ à 0,1%. 
Le produit ne contient pas de substances ayant des propriétés de perturbateur endocrinien en concentration ≥ 0,1%. 

 
 RUBRIQUE 3. Composition/informations sur les composants 

 
 3.2. Mélanges 

 
Contenu: 
 
 Identification x = Conc. % Classification (CE) 1272/2008 (CLP) 
 ÉTHANOL 
 INDEX   603-002-00-5 60 ≤ x < 70 Flam. Liq. 2 H225, Eye Irrit. 2 H319 
 CE   200-578-6  Eye Irrit. 2 H319: ≥ 50% 

 CAS   64-17-5   
 Règ. REACH   01-2119457610-43-XXXX   
 PROPANE 
 INDEX   601-003-00-5 20 ≤ x < 25 Flam. Gas 1A H220, Press. Gas (Liq.) H280, Note de classification conforme à 

l`annexe VI du Règlement CLP: U 
 CE   200-827-9   
 CAS   74-98-6   
 Règ. REACH   01-2119486944-21-XXXX   
 BUTANE 
 INDEX   601-004-00-0 10 ≤ x < 12,5 Flam. Gas 1A H220, Press. Gas H280, Note de classification conforme à l`annexe VI 

du Règlement CLP: C, U 
 CE   203-448-7   
 CAS   106-97-8   
 Règ. REACH   01-2119474691-32-xxxx                                
 ISOBUTANE 
 INDEX   601-004-00-0 5 ≤ x < 7 Flam. Gas 1A H220, Press. Gas H280, Note de classification conforme à l`annexe VI 

du Règlement CLP: C, U 
 CE   200-857-2   
 CAS   75-28-5   
 Règ. REACH   01-2119485395-27-XXXX   
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Le texte complet des indictions de danger (H) figure à la section 16 de la fiche. 

 
Le produit est un aérosol contenant des agents propulseurs. Aux fins du calcul des dangers pour la santé, les agents propulseurs ne sont pas pris en 
compte (à moins qu`ils ne soient dangereux pour la santé). Les pourcentages indiqués tiennent compte des agents propulseurs. 

 
 RUBRIQUE 4. Premiers secours 

 
4.1. Description des premiers secours 

 
YEUX: Retirer les éventuels verres de contact. Se laver immédiatement et abondamment à l`eau pendant au moins 15 minutes en ouvrant bien les 
paupières. Consulter un médecin si le problème persiste. 
PEAU: Retirer les vêtements contaminés. Laver abondamment à l'eau. Si l'irritation persiste, consulter un médecin. Laver les vêtements contaminés 
avant de les réutiliser. 
INHALATION: Conduire immédiatement la personne à l'air libre. En cas de difficultés respiratoires, appeler aussitôt un médecin. 
INGESTION: Consulter aussitôt un médecin. Provoquer les vomissements uniquement sur instructions du médecin. Ne rien administrer par voie orale si 
la personne a perdu connaissance. 
MESURES DE PROTECTION POUR LES PREMIERS SECOURISTES : pour les dispositifs de protection individuelle nécessaires aux interventions de 
premier secours se référer à la section 8.2 de la présente fiche de données de sécurité. 

 
4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

 
Aucune information spécifique n`est disponible sur les symptômes et les effets provoqués par le produit. 

 
ÉTHANOL 
Effets aigus dépendants de la dose 
Peau : irritation, délipidation 
Système nerveux : en cas de dépression d'ingestion 
Yeux : irritation, lésions cornéennes 
Premières voies respiratoires : irritation 
Poumons : irritation 
 
Effets chroniques 
Peau : irritation, délipidation 
Système nerveux : maux de tête, asthénie, dépression 
Premières voies respiratoires : irritation 
Poumons : irritation 

 
4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

 
Traitement symptomatique. 
En cas d`incident ou d`angoisse, consulter immédiatement un médecin (si possible montrer les instructions d`utilisation ou la fiche de données de 
sécurité). 

 
 RUBRIQUE 5. Mesures de lutte contre l'incendie 

 
5.1. Moyens d'extinction 

 
MOYENS D'EXTINCTION APPROPRIÉS 
Les moyens d'extinction sont les moyens traditionnels: anhydride carbonique, mousse, poudre et eau nébulisée. 
MOYENS D'EXTINCTION NON APPROPRIÉS 
Aucun en particulier. 

 
5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

 
DANGERS DUS À L'EXPOSITION EN CAS D'INCENDIE 
En cas de surchauffe, les récipients aérosols peuvent se déformer, éclater et être projetés à une distance considérable. Portez un casque de sécurité 
avant de vous approcher du feu. Éviter de respirer les produits de combustion. 
Les vapeurs peuvent causer des étourdissements, des évanouissements ou des étouffements. 
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Les opérations de lutte contre l'incendie doivent tenir compte du risque d'explosion. Les contenants peuvent exploser s'ils sont exposés au feu. 
La vapeur est plus lourde que l'air et peut parcourir une distance considérable à partir d'une source d'inflammation et inversement. Les vapeurs peuvent 
former un mélange explosif avec l'air. 

 
5.3. Conseils aux pompiers 

 
INFORMATIONS GÉNÉRALES 
Refroidir les récipients à l'aide de jets d'eau pour éviter la décomposition du produit et le dégagement de substances dangereuses pour la santé. Veiller à 
toujours faire usage d'un équipement de protection anti-incendie complet. 
ÉQUIPEMENT 
Vêtements normaux de lutte de contre le feu, respirateur autonome à air comprimé à circuit ouvert (EN 137), combinaison pare-flamme (EN469), gants 
pare-flamme (EN 659) et bottes de pompiers (HO A29 ou A30). 

 
 RUBRIQUE 6. Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

 
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 

 
6.1.1 Pour les non-secouristes 
Retirez toutes les sources d'ignition (cigarettes, flammes, étincelles, électricité, etc.) ou de chaleur de la zone où la fuite s'est produite et assurez une 
ventilation adéquate. Évacuer les zones environnantes et empêcher l'entrée de personnel extérieur et non protégé. Avertissez les équipes d'urgence. 
Arrêter la fuite s'il n'y a pas de danger. Ne pas manipuler les contenants endommagés ou les fuites de produit sans avoir d'abord enfilé l'équipement de 
protection approprié. Éviter de respirer les aérosols. Pour les informations relatives aux risques environnementaux et sanitaires, à la protection 
respiratoire, à la ventilation et aux équipements de protection individuelle, se reporter à la rubrique 8. 
 

6.1.2 Pour les secouristes 
Compte tenu de l'étanchéité à l'air de la bombe aérosol, il est peu probable que des déversements importants puissent se produire. Toutefois, si un 
récipient est endommagé au point de provoquer une fuite, isolez la bouteille en question en la mettant à l'air libre ou en la recouvrant d'un matériau inerte 
et incombustible (par exemple du sable, de la terre, de la vermiculite) et en prenant soin d'éviter tout point d'inflammation qui pourrait présenter un grave 
risque d'incendie. Les vapeurs sont plus lourdes que l'air et, si elles sont libérées, peuvent s'accumuler dans des espaces clos et des zones basses où 
elles peuvent facilement s'enflammer. 
Porter un masque, des gants et des vêtements de protection. Éliminer toutes les flammes nues et les sources possibles d'inflammation. Ne pas fumer. 
Fournir une ventilation adéquate. Évacuez la zone dangereuse et, si nécessaire, consultez un expert. 

 
6.2. Précautions pour la protection de l'environnement 

 
Empêcher la dispersion dans l`environnement. 

 
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

 
Absorber le produit écoulé à l'aide d'un matériau absorbant inerte. Prévoir une aération suffisante du lieu d'écoulement. L'élimination des matériaux 
contaminés doit s'effectuer conformément aux dispositions du point 13. 

 
6.4. Référence à d'autres rubriques 

 
D`éventuelles informations relatives à la protection individuelle et l`élimination figurent dans les sections 8 et 13. 

 
 RUBRIQUE 7. Manipulation et stockage 

 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

 
Récipient sous pression. Ne pas percer ou brûler le récipient ou altérer la valve même après utilisation. 
Tenir à l'écart de la chaleur, des étincelles et des flammes nues, ne pas fumer ni utiliser d'allumettes ou de briquets. 
Éviter l'accumulation de charges électrostatiques. Ne rallumez pas l'équipement électrique tant que les vapeurs ne se sont pas dispersées. Ne pas 
fumer. 
Ne pas vaporiser sur des flammes ou des corps incandescents. Les vapeurs peuvent s'enflammer en cas d'explosion, par conséquent l'accumulation doit 
être évitée en gardant les portes et les fenêtres ouvertes et en assurant une ventilation transversale. 
Sans ventilation adéquate, les vapeurs peuvent s'accumuler au sol et s'enflammer même à distance, en cas de déclenchement, avec risque de retour de 
flamme. 
Pour les conditions à éviter et les incompatibilités, se reporter respectivement aux sections 10.4 et 10.5 de cette fiche de données de sécurité. 
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Les vapeurs peuvent s'enflammer en cas d'explosion, par conséquent l'accumulation doit être évitée en gardant les portes et les fenêtres ouvertes et en 
assurant une ventilation transversale. Ne pas manger, boire ou fumer pendant l'utilisation. Ne pas respirer les aérosols. 

 
7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

 
Stocker dans un milieu bien aéré, loin des rayons de soleil et à une température de moins de 50°C / 122°F, loin de toute source de combustion. 
Gardez les conteneurs dans une position verticale et sûre en évitant la possibilité de chutes ou de chocs. 

 
7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

 
Aucune utilisation autre que celle indiquée dans la rubrique 1.2 de cette fiche de données de sécurité 

 
 RUBRIQUE 8. Contrôles de l'exposition/protection individuelle 

 
 8.1. Paramètres de contrôle 

 
Références réglementaires: 

 
 FRA France Valeurs limites d'exposition professionnelle aux agents chimiques en FranceDécret n° 2021-1849 du 28 

décembre 2021 
  TLV-ACGIH ACGIH 2023 

 
 ÉTHANOL 
 Valeur limite de seuil 
 Type état TWA/8h  STEL/15min  Notes  

 /   
Observations 

 

   mg/m3 ppm mg/m3 ppm   
 VLEP FRA 1900 1000 9500 5000   
 TLV-ACGIH     1000   
 Concentration prévue sans effet sur l`environnement - PNEC    
 Valeur de référence en eau douce 0,96 mg/l  
 Valeur de référence en eau de mer 0,79 mg/l  
 Valeur de référence pour sédiments en eau douce 3,6 mg/kg/d  
 Valeur de référence pour sédiments en eau de mer 2,9 mg/kg/d  
 Valeur de référence pour eau de mer, écoulement intermittent 2,75 mg/l  
 Valeur de référence pour les microorganismes STP 580 mg/l  
 Valeur de référence pour la chaîne alimentaire (empoisonnement secondaire) 0,38 mg/kg  
 Valeur de référence pour la catégorie terrestre 0,63 mg/kg/d  
Santé – Niveau dérivé sans effet - DNEL / DMEL 
  Effets sur les 

consommateur
s 

   Effets sur les 
travailleurs    

 Voie d`exposition Locaux aigus Systém aigus Locaux 
chroniques 

Systém 
chroniques 

Locaux aigus Systém aigus Locaux 
chroniques 

Systém 
chroniques 

 Inhalation    114 mg/m3    380 mg/m3 

 Dermique        8238 mg/kg 
bw/d 

 
 BUTANE 
 Valeur limite de seuil 
 Type état TWA/8h  STEL/15min  Notes  

 /   
Observations 
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   mg/m3 ppm mg/m3 ppm   
 VLEP FRA 1900  800     
 TLV-ACGIH     1000  infiam asfissiante 

 
 ISOBUTANE 
 Valeur limite de seuil 
 Type état TWA/8h  STEL/15min  Notes  

 /   
Observations 

 

   mg/m3 ppm mg/m3 ppm   
 TLV-ACGIH     1000  Butano, isomeri 

 
Légende : 
(C) = CEILING; INHALA = Part inhalable ; RESPIR = Part respirable ; THORAC = Part thoracique. 
VND = danger identifié mais aucune valeur DNEL/PNEC disponible ; NEA = aucune exposition prévue ; NPI = aucun danger identifié ; LOW = danger 
faible ; MED = danger moyen ; HIGH = danger élevé. 

 
PROPANE 
Asphyxie. Voir annexe F ACGIH 2023 « Valeurs limites seuils » : teneur minimale en oxygène 

 
 8.2. Contrôles de l'exposition 

 
Le recours à des mesures techniques appropriées devant toujours avoir la priorité sur l'utilisation des dispositifs de protection individuelle, veiller à 
assurer une bonne ventilation sur le lieu de travail par le biais d'un système d'aspiration approprié. 
Pour le choix des dispositifs de protection individuelle au besoin demander conseil aux fournisseurs de substances chimiques. 
Les dispositifs de protection individuelle doivent être marqués du label de certification CE qui atteste leur conformité aux normes en vigueur. 

 
Prévoir une douche d`urgence avec accessoires de lavage du visage et des yeux. 

 
PROTECTION DES MAINS 
Se protéger les mains à l`aide de gants de travail (réf. norme EN 374). 
Pour le choix du matériau des gants de travail, il est nécessaire de tenir compte des facteurs suivants : compatibilité, dégradation, temps de rupture et 
perméabilité équivalentes. 
Dans le cas de préparations, la résistance des gants de travail doit être testée avant l'utilisation dans la mesure où elle ne peut être établie à priori. Le 
temps d'usure des gants dépend de la durée de l'exposition. 

 
PROTECTION DES PEAU 
Utiliser des vêtements de travail à manches longues et des chaussures de sécurité à usage professionnel de catégorie I (réf. Règlement 2016/425 et 
norme EN ISO 20344). Se laver à l`eau et au savon après avoir ôté les vêtements de protection. 

 
PROTECTION DES YEUX 
Utiliser des lunettes de protection hermétiques (voir la norme EN ISO 16321). 

 
PROTECTION DES VOIES RESPIRATOIRES 
L`utilisation de moyens de protection des voies respiratoires est nécessaire dans le cas où les mesures techniques adoptées ne seraient pas suffisantes 
pour limiter l`exposition du personnel aux valeurs de seuil prises en compte. Utiliser d`un masque doté de filtre de type AX combiné à un filtre de type P 
(voir la norme EN 14387). 

 
CONTRÔLE DE L'EXPOSITION ENVIRONNEMENTALE 
Les émissions de processus de production, y compris celles d`appareillages de ventilation, doivent être contrôlées pour garantir le respect de la 
réglementation en matière de protection de l`environnement. 

 
 RUBRIQUE 9. Propriétés physiques et chimiques 

 
 9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

 
 Propriétés Valeur Informations 
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 Etat Physique Liquide sous pression - aérosol  
 Couleur Incolore  
 Odeur Pas disponible  
 Point de fusion ou de congélation Pas disponible  
 Point initial d`ébullition Pas disponible  
 Inflammabilité Aérosol extrêmement inflammable.  
 Limite inférieur d'explosion Pas disponible  
 Limite supérieur d'explosion Pas disponible  
 Point d`éclair < 0 °C  
 Température d`auto-inflammabilité Pas disponible  
 Température de décomposition Pas disponible  
 pH Pas disponible  
 Viscosité cinématique Pas disponible  
 Solubilité Soluble dans l'eau 

Soluble dans l'huile 
 

 Coefficient de partage: n-octanol/eau Non disponible pour le mélange, voir la 
section 12 pour les substances individuelles 

 

 Pression de vapeur Pas disponible  
 Densité et/ou densité relative 0,8 g/cm3   
 Densité de vapeur relative Pas disponible  
 Caractéristiques des particules Pas applicable sur la base de l'état physique  

 
 9.2. Autres informations 

 
 9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

 
 Informations pas disponibles 

 
 9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

 
Informations pas disponibles 
 
 RUBRIQUE 10. Stabilité et réactivité 

 
10.1. Réactivité 

 
Aucun danger particulier de réaction avec d'autres substances dans les conditions normales d'utilisation. 

 
10.2. Stabilité chimique 

 
Le produit est stable dans les conditions normales d'utilisation et de stockage. 

 
10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

 
Peut générer des gaz inflammables au contact de métaux élémentaires (alcalis et alcalino-terreux), de nitrures et d'agents réducteurs forts. 
Peut s'enflammer au contact d'acides minéraux oxydants, de métaux élémentaires (alcalis et alcalino-terreux), de nitrures, de peroxydes et 
hydroperoxydes organiques, d'agents oxydants et réducteurs. 
 
10.4. Conditions à éviter 

 
Éviter la chaleur, les flammes nues, les étincelles et les surfaces chaudes. 
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Le produit aérosol reste stable pendant une période supérieure à 36 mois et dans des conditions normales de stockage, aucune réaction dangereuse ne 
peut se produire car le récipient est presque hermétiquement fermé. 
Afin d'éviter que le métal du récipient ne se détériore, tenir à l'écart des produits de réaction acides ou basiques. Faites attention à la chaleur car à des 
températures supérieures à 50 ° C, il y a une augmentation de la pression à l'intérieur du récipient telle qu'elle peut atteindre la déformation du cylindre 
jusqu'à l'éclatement. 

 
10.5. Matières incompatibles 

 
Réducteurs et oxydants forts, bases et acides forts, matériaux à haute température. 

 
10.6. Produits de décomposition dangereux 

 
Par décomposition thermique ou en cas d'incendie, des vapeurs potentiellement nocives pour la santé peuvent se libérer. 

 
 RUBRIQUE 11. Informations toxicologiques 

 
En l`absence de données toxicologiques expérimentales sur le produit, les éventuels dangers du produit pour la santé ont été évalués sur la base des 
propriétés des substances contenues, selon les critères prévus par la norme de référence pour la classification. 
Tenir compte par conséquent de la concentration des substances dangereuses éventuellement indiquées à la section 3, pour évaluer les effets 
toxicologiques induits par l`exposition au produit. 
 
11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le Règlement (CE) no 1272/2008 

 
Métabolisme, cinétique, mécanisme d'action et autres informations 
 
ÉTHANOL 
Il est rapidement absorbé par ingestion et inhalation, mais faiblement par contact cutané (INRS, 2011). Il est distribué dans tous les tissus et fluides de 
l'organisme, notamment le cerveau, les poumons et le foie (INRS, 2011). Environ 80 à 90 % de la quantité ingérée est métabolisée dans le foie en 
acétaldéhyde puis en acide acétique. L'acétaldéhyde est rapidement métabolisé en acide acétique par l'aldéhyde déshydrogénase dans le foie. L'acide 
acétique est ensuite oxydé dans les tissus périphériques en dioxyde de carbone et en eau. Une petite quantité d'éthanol absorbé (2 à 5 %) est éliminée 
sous forme inchangée dans l'urine et l'air expiré. Il peut également être éliminé dans le lait maternel à une concentration comparable à celle du sang 
maternel (INRS, 2011). Ses effets sont dus à l'inhibition de la transmission synaptique au niveau cérébral et dépriment le système nerveux central avec 
une action principalement analgésique et anesthésique (INRS, 2011). Il a également une action sur le métabolisme lipidique (INRS, 2011). 

 
BUTANE 
Référence bibliographique : Aviado D.M. et al, Fundam. Appl. Toxicol. 1988 
Fiabilité (score de Klimisch) : 2 
Espèce : rat (colonie F344/N Lovelace ITRI colony) 
Voie d'exposition : inhalation (gaz) 
Résultats : faible capacité d'absorption par inhalation. 

 
Informations sur les voies d'exposition probables 
 
ÉTHANOL 
L'exposition professionnelle peut se produire par inhalation et par contact cutané avec l'éthanol sur les lieux de travail où il est produit ou utilisé (HSDB, 
2015). Pour la population générale, les principales voies d'exposition potentielle sont l'ingestion (consommation de boissons alcoolisées contenant de 
l'éthanol), l'inhalation et le contact cutané (HSDB, 2015). 

 
Effets différés et immédiats, et effets chroniques d'une exposition de courte et de longue durée 
 
ÉTHANOL 
L'inhalation de concentrations élevées de vapeur peut provoquer une irritation des voies respiratoires (IPCS, 2000). La toxicité aiguë est légère tant par 
ingestion que par inhalation. À travers la peau, elle est minime (INRS, 2011). Chez l'homme, en cas d'intoxication aiguë par ingestion, les manifestations 
sont essentiellement neuropsychiques (excitation intellectuelle et psychique avec incoordination motrice de type cérébelleuse, puis coma plus ou moins 
profond et paralysie possible des centres respiratoires). Ces troubles sont étroitement liés au taux d'alcoolémie (INRS, 2011). L'alcool industriel 
contenant des additifs dénaturants, à des concentrations égales à 70 % d'éthanol, provoque de graves lésions gastriques (INRS, 2011). En cas 
d'inhalation de vapeurs d'éthanol, le risque d'intoxication grave est faible (INRS, 2011). Les effets chroniques de l'alcoolisme par ingestion sont : 
neuropsychiques (polynévrite, atrophie cérébelleuse, troubles de la mémoire), digestifs (stéatose et cirrhose hépatiques, gastrite chronique, pancréatite), 
cardiovasculaires (myocardiopathie, hypertension artérielle) et hématologiques (INRS, 2011). En cas d'inhalations répétées de vapeurs d'éthanol, on 
observe une irritation des yeux, des voies respiratoires supérieures, des maux de tête, de la fatigue, une diminution de la capacité de concentration et de 
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la vigilance (INRS, 2011). Des études montrent qu'une consommation excessive d'alcool est un facteur provoquant l'athérosclérose, tandis qu'une 
consommation modeste a un pouvoir protecteur (INRS, 2011). Au niveau de la peau, des contacts répétés peuvent provoquer des érythèmes et des 
œdèmes, notamment s'il existe une occlusion qui provoque l'évaporation de l'éthanol (INRS, 2011). Une exposition répétée ou prolongée dégraisse la 
peau et peut provoquer sécheresse et gerçures (IPCS, 2000). 

 
Effets interactifs 
 
ÉTHANOL 
Dans le secteur industriel, des effets hépatotoxiques synergiques peuvent survenir en raison d'une exposition simultanée à des solvants chlorés et en 
raison d'interactions avec des amides, des oximes, des thiurames et des carbonates, inhibiteurs de l'aldéhyde déshydrogénase. 

 
TOXICITÉ AIGUË 

 
ATE (Inhalation) du mélange : Non classé (aucun composant important) 

 ATE (Oral) du mélange : Non classé (aucun composant important) 
 ATE (Dermal) du mélange : Non classé (aucun composant important) 

 
ÉTHANOL 
Méthode : OECD 401 
Fiabilité (Klimisch score) : 1 
Espèce : rat (Cox CD ; mâle / femelle) 
Voies d’exposition : oral 
Résultats : LD50 = 10470 mg/kg 
Méthode : OECD 403 
Fiabilité (Klimisch score) : 2 
Espèce : rat (Sprague-Dawley; mâle / femelle) 
Voies d’exposition : inhalation (vapeurs) 
Résultats : LC50 (mâle) = 116,9 mg/l air 4h ; LC50 (femelle) = 133,8 mg/l air 4h 

 
BUTANE 
Référence bibliographique : Aviado D.M. et al, Non-Fluorinated Propellants and Solvents for Aerosols,1977 
Fiabilité (score de Klimisch) : 2 
Espèce : souris (CF-1, mâle) 
Voies d'exposition : inhalation (gaz) 
Résultats : CL50 = 539600 ppm / 120 min. 

 
PROPANE 
Référence bibliographique : Aviado D. et al, Non-Fluorinated Propellants and Solvents for Aerosols, CRC Press, 1977 
Fiabilité (score de Klimisch) : 2 
Espèce : souris (CF-1 ; mâle) 
Voies d'exposition : inhalation (gaz) 
Résultats : CL50 = 1237 mg/L 

 
ISOBUTANE 
Référence bibliographique : Aviado D. et al, Non-Fluorinated Propellants and Solvents for Aerosols, CRC Press, 1977 
Fiabilité (Klimisch score) : 2 
Espèce : souris (CF-1 ; mâle) 
Voies d'exposition : inhalation (gaz) 
Résultats : CL50 = 1237 mg/L 

 
CORROSION CUTANÉE / IRRITATION CUTANÉE 
 
Ne répond pas aux critères de classification pour cette classe de danger 
 
ÉTHANOL 
Méthode : OECD 404 
Fiabilité (Klimisch score) : 1 
Espèce : lapin (New Zealand White) 
Voies d’exposition : cutanée  
Résultats : pas irritant. 
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LÉSIONS OCULAIRES GRAVES / IRRITATION OCULAIRE 
 
Provoque une sévère irritation des yeux 
 
ÉTHANOL 
Méthode : OECD 405 
Fiabilité (Klimisch score) : 2 
Espèce : lapin 
Voies d’exposition : des yeux 
Résultats : irritant. 

 
SENSIBILISATION RESPIRATOIRE OU CUTANÉE 
 
Ne répond pas aux critères de classification pour cette classe de danger 
 
ÉTHANOL 
Méthode : équivalente ou similaire OCDE 406 
Fiabilité (score de Klimisch): 2 
Espèce : Cochon d'Inde (Pirbright White ; Femelle) 
Voies d’exposition : cutanée 
Résultats : non sensibilisant. 

 
MUTAGÉNICITÉ SUR LES CELLULES GERMINALES 
 
Ne répond pas aux critères de classification pour cette classe de danger 
 
ÉTHANOL 
Méthode : équivalente ou similaire OCDE 471 - Tests in vitro 
Fiabilité (Klimisch score) : 2 
Espèce : S. typhimurium 
Résultats : négatif avec et sans activation métabolique 
Méthode : équivalente ou similaire OCDE 478 
Fiabilité (Klimisch score) : 2 
Espèce : souris (mâle) 
Voies d’exposition : oral 
Résultats : négatifs 

 
CANCÉROGÉNICITÉ 
 
Ne répond pas aux critères de classification pour cette classe de danger 
 
ÉTHANOL 
Méthode : équivalente ou similaire à OECD 453 
Fiabilité (Klimisch score): 1 
Espèce : rat (Fischer 344/DuCrj; mâle/femelle) 
Voies d’exposition : inhalation (vapeurs) 
Résultats : négatifs. 

 
TOXICITÉ POUR LA REPRODUCTION 
 
Ne répond pas aux critères de classification pour cette classe de danger 
 
Effets néfastes sur la fonction sexuelle et la fertilité 
 
ÉTHANOL 
Méthode : équivalente ou similaire à OECD 416 
Fiabilité (Klimisch score): 1 
Espèce : souris (CD-1 ; mâle/femelle) 
Voies d’exposition : oral 
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Résultats : Aucun effet sur la fertilité à des doses équivalentes à 20,7 g/kg/jour 

 
Effets néfastes sur le développement des descendants 
 
ÉTHANOL 
Méthode : équivalente ou similaire à OECD 414 
Fiabilité (Klimisch score) : 2 
Espèce : rat (Sprague-Dawley) 
Voies d’exposition : inhalation 
Résultats : négatifs. NOAEL (maternel) = 16000 ppm. NOAEL (fœtus) >= 20000 ppm 

 
TOXICITÉ SPÉCIFIQUE POUR CERTAINS ORGANES CIBLES - EXPOSITION UNIQUE 
 
Ne répond pas aux critères de classification pour cette classe de danger 
 
ÉTHANOL 
Sur la base des données disponibles, la substance n'a pas d'effets toxiques spécifiques sur les organes cibles suite à une exposition unique et n'est pas 
classée dans la classe de danger CLP correspondante. 

 
TOXICITÉ SPÉCIFIQUE POUR CERTAINS ORGANES CIBLES - EXPOSITION RÉPÉTÉE 
 
Ne répond pas aux critères de classification pour cette classe de danger 
 
ÉTHANOL 
Méthode : équivalente ou similaire à OECD 408 
Fiabilité (Klimisch score) : 2 
Espèce : rat (Sprague-Dawley ; mâle/femelle) 
Voies d’exposition : oral 
Résultats : négatifs. NOAEL = 1730 mg / kg poids corporel / jour 

 
DANGER PAR ASPIRATION 
 
Ne répond pas aux critères de classification pour cette classe de danger 
 
ÉTHANOL 
Aucune donnée sur la dangerosité en cas d`aspiration n`est disponible. 

 
11.2. Informations sur les autres dangers 

 
D'après les données disponibles, le produit ne contient pas de substances figurant sur les principales listes européennes de perturbateurs endocriniens 
potentiels ou suspectés, ayant des effets sur la santé humaine, en cours d'évaluation. 

 
 RUBRIQUE 12. Informations écologiques 

 
A utiliser selon les bonnes pratiques de travail. Ne pas disperser le produit dans l'environnement. Si le produit atteint des cours d'eau ou s'il a contaminé 
le sol ou la végétation, alerter immédiatement les autorités. 

 
12.1. Toxicité 

 
 ÉTHANOL 
 LC50 - Poissons  14200 mg/l/96h Pimephales promelas (US EPA E03-05) 

 EC50 - Crustacés  5012 mg/l/48h Ceriodaphnia dubia (ASTM E729-80) 

 EC50 - Algues / Plantes Aquatiques  275 mg/l/72h Chlorella vulgaris (OECD 201) 

 NOEC Chronique Poissons  250 mg/l/120h Danio rerio (OECD 212) 

 NOEC Chronique Crustacés  9,6 mg/l/9 jours Daphnia magna (Arch Environ Contam Toxicol 20(2):211-
217.) 
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 BUTANE 
 LC50 - Poissons  27,98 mg/l/96h Pesci ((Q)SAR) 

 EC50 - Crustacés  14,22 mg/l/48h Daphnia (ECOSAR Program v1.00) 

 EC50 - Algues / Plantes Aquatiques  7,71 mg/l/72h Green algea (ECOSAR Program v1.00) 

 
 PROPANE 
 LC50 - Poissons  > 100 mg/l/96h (poisson non précisé, valeur se référant au propane) (ECB, 

2000) 
 
 ISOBUTANE 
 LC50 - Poissons  24,11 mg/l/96h (Q)SAR 

 EC50 - Crustacés  16,33 mg/l/48h Daphnia ((Q)SAR) 

 EC50 - Algues / Plantes Aquatiques  7,71 mg/l/72h Green algea ((Q)SAR) 

 
12.2. Persistance et dégradabilité 

 
ÉTHANOL : Rapidement dégradable, 60% en 10 jours (BOD - Standard methods for the examination of water and waste water 1971. 13th ed, American 
Public Health Assoc, NY) 
BUTANE : Rapidement dégradable, 100 % en 385,5 h (Publication (1981)) 
 
12.3. Potentiel de bioaccumulation 

 
 ÉTHANOL 
 Coefficient de répartition : n-octanol/eau  -0,35 Log Kow 24°C (OECD 107) 

 BCF  3 (HSDB, 2015) 

 
 BUTANE 
 Coefficient de répartition : n-octanol/eau  1,09 T = 20 °C, pH = 7 (Washington, DC: American Chemical Society.) 

 
 PROPANE 
 Coefficient de répartition : n-octanol/eau  2,36  

 
12.4. Mobilité dans le sol 

 
Informations pas disponibles 

 
12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

 
Sur la base des données disponibles, le produit ne contient pas de substances PBT ou vPvB en pourcentage ≥ à 0,1%. 

 
12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

 
D'après les données disponibles, le produit ne contient pas de substances figurant sur les principales listes européennes de perturbateurs endocriniens 
potentiels ou suspectés, ayant des effets sur l`environnement, en cours d'évaluation. 

 
12.7. Autres effets néfastes 

 
Informations pas disponibles 

 
 RUBRIQUE 13. Considérations relatives à l'élimination 
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13.1. Méthodes de traitement des déchets 

 
Le récipient aérosol surchauffé à une température supérieure à 50°C peut éclater même s'il contient un peu de gaz résiduel. 
Les bidons vides, même complètement vidés, ne doivent pas être dispersés dans l'environnement. 
Les résidus du produit sont à considérer comme des déchets spéciaux dangereux. La dangerosité des déchets qui contiennent partiellement ce produit 
doit être évaluée au vu des dispositions légales en vigueur. (Directive 2008/98/CE et ses modifications et adaptations successives et les transpositions 
nationales y afférentes) 
L’élimination doit être confiée à une société ayant l’autorisation de gérer des déchets, dans le respect de la législation nationale et, le cas échéant, 
locale.  
La responsabilité légale de l’élimination incombe au producteur/détenteur des déchets. 
Ce mélange pourrait se voir appliquer des codes CED (Code européen des déchets) différents selon les circonstances spécifiques à l’origine des 
déchets, et les altérations et contaminations éventuelles. 
 
Le produit tel quel, contenu dans l’emballage d’origine, ou bien transvasé dans un récipient approprié aux fins d’élimination, ou bien qui n’est plus 
utilisable (par exemple suite à un déversement accidentel), doit être classé selon un code CED compatible avec la description de l’utilisation indiquée à 
la section 1.2.  
 
La destination finale appropriée des déchets doit être évaluée par le producteur en fonction des caractéristiques chimiques et physiques des déchets, de 
la compatibilité avec l’installation autorisée à laquelle ils seront confiés pour la valorisation, et du traitement ou de l’élimination selon les modalités 
prévues par les dispositions en vigueur. 
L’élimination à travers le rejet dans les eaux résiduaires n’est pas autorisée. 
 
EMBALLAGES CONTAMINÉS 
Les emballages contaminés doivent être envoyés, dûment étiquetés, pour valorisation ou élimination dans le respect des dispositions nationales sur la 
gestion des déchets selon classement d’après le code CED suivant : 

 
15 01 10*: emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou contaminés par de telles substances. 

 
 RUBRIQUE 14. Informations relatives au transport 

 
14.1. Numéro ONU ou numéro d`identification 

 
 ADR / RID, IMDG, IATA: ONU 1950     

 
14.2. Désignation officielle de transport de l`ONU 

 
 ADR / RID: AEROSOLS, FLAMMABLE 
 IMDG: AEROSOLS 
 IATA: AEROSOLS, FLAMMABLE 

 
14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

 
 ADR / RID: Classe: 2 Etiquette: 2.1 

 

   

 IMDG: Classe: 2 Etiquette: 2.1 

 

   

 IATA: Classe: 2 Etiquette: 2.1 

 

   

 
14.4. Groupe d'emballage 

 
 ADR / RID, IMDG, IATA: -     

 
14.5. Dangers pour l'environnement 
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 ADR / RID: NO      
 IMDG: NO      
 IATA: NO      

 
14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur 

 
 ADR / RID:  HIN - Kemler: --  Quantités limitées: 1 L  Code de restriction en 

tunnels: (D) 
   Spécial disposition: 190, 327, 344, 

625 
    

 IMDG:  EMS: F-D, S-U  Quantités limitées: 1 L   
 IATA:  Cargo:  Quantitè maximale: 150 Kg  Mode d'emballage: 203 

   Passagers:  Quantitè maximale: 75 Kg  Mode d'emballage: 203 

   Spécial disposition:  A145, A167, A802   

 
14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l`OMI 

 
Informations non pertinentes 

 
 RUBRIQUE 15. Informations relatives à la réglementation 

 
 15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d'environnement 

 
Catégorie Seveso - Directive 2012/18/UE : P3a 

 
Restrictions relatives au produit ou aux substances contenues conformément à l'Annexe XVII Règlement (CE) 1907/2006 

 
Produit 
 
Point. 3.   

Substances ou mélanges liquides qui répondent aux critères pour une des classes ou catégories de danger ci-après, 
visées à l'annexe I du règlement (CE) n o 1272/2008:  
a) les classes de danger 2.1 à 2.4, 2.6 et 2.7, 2.8 types A et B, 2.9, 2.10, 2.12, 2.13 catégories 1 et 2, 2.14 catégories 1 et 
2, 2.15 types A à F;  
b) les classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur la fonction sexuelle et la fertilité ou sur le développement, 3.8 
effets autres que les effets narcotiques, 3.9 et 3.10;  
c) la classe de danger 4.1;  
d) la classe de danger 5.1. 

Point. 40.  

Substances classées comme gaz inflammables, catégorie 1 ou 2, liquides inflammables, catégorie 1, 
2 ou 3, matières solides inflammables, catégorie 1 ou 2, substances et mélanges qui, au contact de l'eau 
dégagent des gaz inflammables, catégorie 1, 2 ou 3, liquides pyrophoriques, catégorie 1, ou matières 
solides pyrophoriques, catégorie 1, qu'elles figurent ou non à l'annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 

 
Substances contenues 
 
Point 75. 

Substances relevant d’un ou de plusieurs des points suivants:  
a) substances classées à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) n o 1272/2008 comme:  
— substances cancérogènes de catégorie 1A, 1B ou 2, ou substances mutagènes sur les cellules germinales de catégorie 
1A, 1B ou 2, mais à l’exclusion de toute substance classée en raison d’effets uniquement consécutifs à une exposition par 
inhalation 
— substances toxiques pour la reproduction de catégorie 1A, 1B ou 2, mais à l’exclusion de toute substance classée en 
raison d’effets uniquement consécutifs à une exposition par inhalation 
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— sensibilisants cutanés de catégorie 1, 1A ou 1B  
— substances corrosives pour la peau de catégorie 1, 1A, 1B ou 1C ou substances irritantes pour la peau de catégorie 2  
— substances causant des lésions oculaires graves de catégorie 1 ou substances irritantes pour les yeux de catégorie 2  
b) substances figurant à l’annexe II du règlement (CE) n o 1223/2009 du Parlement européen et du Conseil (*)  
c) substances figurant à l’annexe IV du règlement (CE) n o 1223/2009 pour lesquelles une condition est spécifiée dans au 
moins une des colonnes g, h et i du tableau de ladite annexe  
d) substances figurant à l’appendice 13 de la présente annexe.  
Les exigences accessoires prévues aux paragraphes 7 et 8 de la colonne 2 de la présente entrée s’appliquent à tous les 
mélanges destinés à être utilisés à des fins de tatouage, qu’ils contiennent ou non une substance relevant des points a) à d) 
de la présente colonne. 

 
Règlement (UE) 2019/1148 - relatif à la commercialisation et à l`utilisation de précurseurs d`explosifs 

 
pas applicable 

 
Substances figurant dans la Candidate List (Art. 59 REACH) 

 
Sur la base des données disponibles, le produit ne contient pas de substances SVHC en pourcentage ≥ à 0,1%. 

 
Substances sujettes à autorisation (Annexe XIV REACH) 

 
Aucune 

 
Substances sujettes à l`obligation de notification d`exportation Règlement (UE) 649/2012 : 

 
Aucune 

 
Substances sujettes à la Convention de Rotterdam : 

 
Aucune 

 
Substances sujettes à la Convention de Stockholm : 

 
Aucune 

 
Contrôles sanitaires 

 
Les travailleurs exposés à cet agent chimique ne doivent pas être soumis à surveillance sanitaire si les résultats de l'évaluation des risques montrent que 
le risque pour la sécurité et la santé est modéré et que les mesures de la directive 98/24/CE sont suffisantes. 

 
 15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

 
Aucune évaluation de la sécurité chimique du mélange / des substances indiqués dans la section 3 n`a été effectuée. 

 
 RUBRIQUE 16. Autres informations 

 
Classification et procédure utilisées pour établir la classification des mélanges conformément au règlement (CE) 1272/2008 [CLP]  
 
Classification conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 Méthode de classification 
 Aérosol, catégorie 1 H222 Jugement d'expert 
  H229 Jugement d'expert 
 Irritation oculaire, catégorie 2 H319 Méthode de calcul 

 
Texte des indications de danger (H) citées dans les sections 2-3 de la fiche: 

 
 Flam. Gas 1A Gaz inflammable, catégorie 1A  
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 Aerosol 1 Aérosol, catégorie 1  
 Aerosol 3 Aérosol, catégorie 3  
 Flam. Liq. 2 Liquide inflammable, catégorie 2  
 Press. Gas (Liq.) Gaz liquéfié  
 Press. Gas Gaz sous pression  
 Eye Irrit. 2 Irritation oculaire, catégorie 2  
 H220 Gaz extrêmement inflammable.  
 H222 Aérosol extrêmement inflammable.  
 H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l`effet de la chaleur.  
 H225 Liquide et vapeurs très inflammables.  
 H280 Contient un gaz sous pression; peut exploser sous l'effet de la chaleur.  
 H319 Provoque une sévère irritation des yeux.  

 
LÉGENDE: 
- ADR: Accord européen pour le transport des marchandises dangereuses sur route 
- CAS: Numéro du Chemical Abstract Service 
- CE50: Concentration ayant un effet sur 50% de la population soumise aux tests 
- CE: Numéro d`identification dans l`ESIS (système européen des substances existantes) 
- CLP: Règlement (CE) 1272/2008 
- DNEL: Niveau dérivé sans effet 
- EmS: Emergency Schedule 
- ETA: Estimation Toxicité Aiguë 
- GHS: Système harmonisé global de classification et d`étiquetage des produits chimiques 
- IATA DGR: Règlement pour le transport des marchandises dangereuses de l`Association internationale du transport aérien 
- IC50: Concentration d`immobilisation de 50% de la population soumise aux tests 
- IMDG: Code maritime international pour le transport des marchandises dangereuses 
- IMO: International Maritime Organization 
- INDEX: Numéro d`identification dans l`Annexe VI du CLP 
- LC50: Concentration mortelle 50% 
- LD50: Dose mortelle 50% 
- OEL: Niveau d`exposition sur les lieux de travail 
- PBT: Persistant, bioaccumulable et toxique 
- PEC: Concentration environnementale prévisible 
- PEL: Niveau prévisible d`exposition 
- PMT: Persistant, mobile et toxique 
- PNEC: Concentration prévisible sans effet 
- REACH: Règlement (CE) 1907/2006 
- RID: Règlement pour le transport international des marchandises dangereuses par train 
- TLV: Valeur limite de seuil 
- TLV PIC: Concentration qui ne doit être dépassée à aucun moment de l'exposition au travail. 
- TWA: Limite d`exposition moyenne pondérée 
- TWA STEL: Limite d`exposition à court terme 
- VOC: Composé organique volatile 
- vPvB: Très persistant et très bioaccumulable 
- vPvM: Très persistant et très mobile 
- WGK: Wassergefährdungsklassen (Deutschland). 

 
BIBLIOGRAPHIE GENERALE: 
1. Règlement (CE) 1907/2006 du Parlement européen (REACH) 
2. Règlement (CE) 1272/2008 du Parlement européen (CLP) 
3. Règlement (UE) 2020/878 (Annexe II Règlement REACH) 
4. Règlement (CE) 790/2009 du Parlement européen (I Atp. CLP) 
5. Règlement (UE) 286/2011 du Parlement européen (II Atp. CLP) 
6. Règlement (UE) 618/2012 du Parlement européen (III Atp. CLP) 
7. Règlement (UE) 487/2013 du Parlement européen (IV Atp. CLP) 
8. Règlement (UE) 944/2013 du Parlement européen (V Atp. CLP) 
9. Règlement (UE) 605/2014 du Parlement européen (VI Atp. CLP) 
10. Règlement (UE) 2015/1221 du Parlement européen (VII Atp. CLP) 
11. Règlement (UE) 2016/918 du Parlement européen (VIII Atp. CLP) 
12. Règlement (UE) 2016/1179 (IX Atp. CLP) 
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13. Règlement (UE) 2017/776 (X Atp. CLP) 
14. Règlement (UE) 2018/669 (XI Atp. CLP) 
15. Règlement (UE) 2019/521 (XII Atp. CLP) 
16. Règlement délégué (UE) 2018/1480 (XIII Atp. CLP) 
17. Règlement (UE) 2019/1148 
18. Règlement délégué (UE) 2020/217 (XIV Atp. CLP) 
19. Règlement délégué (UE) 2020/1182 (XV Atp. CLP) 
20. Règlement délégué (UE) 2021/643 (XVI Atp. CLP) 
21. Règlement délégué (UE) 2021/849 (XVII Atp. CLP) 
22. Règlement délégué (UE) 2022/692 (XVIII Atp. CLP) 
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- The Merck Index. - 10th Edition 
- Handling Chemical Safety 
- INRS - Fiche Toxicologique (toxicological sheet) 
- Patty - Industrial Hygiene and Toxicology 
- N.I. Sax - Dangerous properties of Industrial Materials-7, 1989 Edition 
- Site Internet IFA GESTIS 
- Site Internet Agence ECHA 
- Banque de données de modèles de SDS de substances chimiques - Ministère de la santé et Institut supérieur de la santé 

 
Note pour le destinataire de la Fiche de Données de Sécurité (FDS): 
 
C'est le destinataire de la présente FDS qui doit s'assurer que les informations contenues sont lues et comprises par toutes les personnes qui 
manipulent, emmagasinent, utilisent ou quoi qu'il en soit se trouvent au contact de quelque manière que ce soit de la substance ou du mélange auquel 
se réfère cette fiche. En particulier, le destinataire doit fournir une formation appropriée au personnel préposé à l'utilisation de substances ou de 
mélanges dangereux. Le destinataire doit s'assurer de la conformité et du caractère exhaustif des informations par rapport à l'usage spécifique de la 
substance ou du mélange.  
 
La substance ou le mélange auquel se réfère cette FDS ne doit pas être utilisé pour des usages différents de ceux spécifiés à la section 1. On décline 
toute responsabilité en cas d'usages impropres. Étant donné que l'utilisation du produit échappe au contrôle direct du Fournisseur, l'utilisateur a 
l'obligation d'observer sous sa propre responsabilité les lois et les dispositions nationales et communautaires en vigueur en matière d'hygiène et de 
sécurité.  
 
Les informations figurant sur cette FDS sont fournies en toute bonne foi et elles se basent sur l'état actuel des connaissances scientifiques et techniques, 
à la date de révision indiquée, disponibles chez le Fournisseur indiqué à la section 1 de la présente fiche. On ne doit pas interpréter la FDS comme la 
garantie d'une propriété spécifique quelconque de la substance ou du mélange. Les informations se réfèrent uniquement à la substance ou au mélange 
spécialement désigné à la section 1 et elles pourraient ne pas être valables pour la substance ou pour le mélange utilisé en combinaison avec d'autres 
matériaux ou d'autres processus non spécifiquement indiqués dans le texte.  

 


